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ARTICLE 18

Après l'alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° A Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Dans l’ensemble des formations de premier cycle, des parcours de découverte sont prévus pour 
favoriser la bonne orientation de ces étudiants. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un suivi spécifique des étudiants issus des filières professionnelles et techniques doit être 
formellement prévu.

C’est l’objet du présent amendement.


